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(54) ASPIRATEUR COMPRENANT UNE CARTE ELECTRONIQUE EQUIPEE DE PREMIER ET 
DEUXIEME CONTACTS

(57) Cet aspirateur (2) comprend un corps principal
(3) dans lequel est logé un moto-ventilateur ; un organe
de commande (23) qui est actionnable par un utilisateur ;
un organe d’activation (24) qui est actionnable par un
utilisateur ; et une unité électronique de commande (22)
qui est configurée pour commander le fonctionnement
du moto-ventilateur selon un premier mode de fonction-
nement lorsque l’organe de commande est actionné par
un utilisateur et pour commander le fonctionnement du
moto-ventilateur selon un deuxième mode de fonction-

nement lorsque l’organe d’activation est actionné par un
utilisateur. L’unité électronique de commande (22) com-
porte une carte électronique (25) équipée d’un premier
contact et d’un deuxième contact, l’organe de commande
(23) étant configuré pour activer le premier contact lors-
que l’organe de commande (23) est actionné par un uti-
lisateur, et l’organe d’activation (24) étant configuré pour
activer le deuxième contact lorsque l’organe d’activation
(24) est actionné par un utilisateur.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne le domaine des
aspirateurs permettant d’aspirer des poussières et des
déchets de faible granulométrie présents sur une surface
à nettoyer, qui peut par exemple être du carrelage, du
parquet, du stratifié, de la moquette ou un tapis.

Etat de la technique

[0002] Un aspirateur, et plus particulièrement un aspi-
rateur portatif, comporte de façon connue un conduit
d’aspiration ; un dispositif de séparation de déchets relié
fluidiquement au conduit d’aspiration ; un corps principal
dans lequel est logé un dispositif d’aspiration comprenant
un moto-ventilateur qui est configuré pour générer un
flux d’air au travers du conduit d’aspiration et du dispositif
de séparation de déchets ; une poignée de préhension ;
un organe de commande qui est disposé sur la poignée
de préhension et qui est actionnable par un utilisateur ;
un organe d’activation qui est actionnable par un
utilisateur ; et une unité électronique de commande qui
est configurée pour commander le fonctionnement du
moto-ventilateur selon un premier mode de fonctionne-
ment, également nommé mode de fonctionnement nor-
mal, lorsque l’organe de commande est actionné par un
utilisateur et pour commander le fonctionnement du mo-
to-ventilateur selon un deuxième mode de fonctionne-
ment, également nommé mode de fonctionnement ren-
forcé, lorsque l’organe d’activation est actionné par un
utilisateur.
[0003] L’unité électronique de commande est plus par-
ticulièrement configurée de telle sorte qu’une vitesse de
rotation maximale du moto-ventilateur dans le deuxième
mode de fonctionnement est supérieure à une vitesse
de rotation maximale du moto-ventilateur dans le premier
mode de fonctionnement. Ainsi, lorsqu’un utilisateur sou-
haite temporairement conférer à l’aspirateur une puis-
sance d’aspiration renforcée, il lui suffit d’actionner l’or-
gane d’activation. Une telle puissance d’aspiration ren-
forcée peut notamment être utile pour aspirer des gros
déchets ou des déchets qui adhèrent à la surface à net-
toyer.
[0004] De façon connue, l’unité électronique de com-
mande comporte une première carte électronique équi-
pée d’un premier contact qui est configuré pour être ac-
tivé par l’organe de commande lorsque l’organe de com-
mande est actionné par un utilisateur, et une deuxième
carte électronique équipée d’un deuxième contact qui
est configuré pour être activé par l’organe d’activation
lorsque l’organe d’activation est actionné par un utilisa-
teur. La première carte électronique peut par exemple
être disposée dans la poignée de préhension et la deuxiè-
me carte électronique peut par exemple être disposée
dans le corps principal.
[0005] Une telle configuration de l’unité électronique

de commande complexifie l’assemblage de l’aspirateur,
et augmente sensiblement les coûts de fabrication de ce
dernier.

Résumé de l’invention

[0006] La présente invention vise à remédier à tout ou
partie de ces inconvénients.
[0007] Le problème technique à la base de l’invention
consiste notamment à fournir un aspirateur qui soit de
structure simple et économique, tout en présentant un
assemblage facilité par rapport aux aspirateurs de l’art
antérieur.
[0008] A cet effet, la présente invention concerne un
aspirateur comprenant un conduit d’aspiration ; un dis-
positif de séparation de déchets relié fluidiquement au
conduit d’aspiration ; un corps principal dans lequel est
logé un dispositif d’aspiration comprenant un moto-ven-
tilateur qui est configuré pour générer un flux d’air au
travers du conduit d’aspiration et du dispositif de sépa-
ration de déchets ; une poignée de préhension ; un or-
gane de commande qui est actionnable par un utilisateur
et qui comprend une première partie de préhension ; un
organe d’activation qui est actionnable par un utilisateur
et qui comprend une deuxième partie de préhension, la
deuxième partie de préhension étant située à distance
de la première partie de préhension et les première et
deuxième parties de préhension étant mobiles indépen-
damment l’une de l’autre ; et une unité électronique de
commande qui est configurée pour commander le fonc-
tionnement du moto-ventilateur selon un premier mode
de fonctionnement lorsque l’organe de commande est
actionné par un utilisateur et pour commander le fonc-
tionnement du moto-ventilateur selon un deuxième mode
de fonctionnement lorsque l’organe d’activation est ac-
tionné par un utilisateur, l’unité électronique de comman-
de étant configurée de telle sorte qu’une vitesse de ro-
tation maximale du moto-ventilateur dans le deuxième
mode de fonctionnement est supérieure à une vitesse
de rotation maximale du moto-ventilateur dans le premier
mode de fonctionnement.
[0009] L’unité électronique de commande comporte
une carte électronique équipée d’un premier contact et
d’un deuxième contact, l’organe de commande étant
configuré pour activer le premier contact lorsque l’organe
de commande est actionné par un utilisateur, et l’organe
d’activation étant configuré pour activer le deuxième con-
tact lorsque l’organe d’activation est actionné par un uti-
lisateur.
[0010] La disposition des premier et deuxième con-
tacts sur une même carte électronique permet de réduire
les coûts de fabrication de l’unité électronique de com-
mande, et également de simplifier le montage de l’unité
électronique de commande et donc l’assemblage de l’as-
pirateur. Une telle configuration des premier et deuxième
contacts permet par conséquent de réduire sensiblement
les coûts de fabrication de l’aspirateur.
[0011] L’aspirateur peut en outre présenter une ou plu-
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sieurs des caractéristiques suivantes, prises seules ou
en combinaison.
[0012] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’aspirateur est configuré de telle sorte que le niveau de
puissance maximum délivré au moto-ventilateur dans le
premier mode de fonctionnement est inférieur au niveau
de puissance maximum délivré au moto-ventilateur dans
le deuxième mode de fonctionnement.
[0013] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane de commande est disposé sur la poignée de pré-
hension.
[0014] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane d’activation est disposé en regard de l’organe de
commande. Une telle disposition de l’organe d’activation
permet d’une part à un utilisateur d’activer le deuxième
mode de fonctionnement du moto-ventilateur avec un
seul et même doigt, et d’autre part de rendre l’organe
d’activation plus intuitivement accessible par l’utilisateur,
puisqu’il n’aura pas besoin de regarder l’aspirateur et/ou
sa main pour atteindre et actionner l’organe d’activation.
Ainsi, l’aspirateur selon la présente invention permet à
un utilisateur d’activer aisément et rapidement, et donc
de façon ergonomique et intuitive, le deuxième mode de
fonctionnement du moto-ventilateur.
[0015] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane de commande et l’organe d’activation sont montés
mobiles en rotation respectivement autour d’un premier
axe de rotation et d’un deuxième axe de rotation.
[0016] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
premier et deuxième axes de rotation sont sensiblement
parallèles.
[0017] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
deuxième axe de rotation de l’organe d’activation est pla-
cé devant le premier axe de rotation de l’organe de com-
mande par rapport à un axe longitudinal médian de la
poignée de préhension. Autrement dit, le premier axe de
rotation de l’organe de commande est disposé entre le
deuxième axe de rotation de l’organe d’activation et l’axe
longitudinal médian de la poignée de préhension. Une
telle disposition de l’organe d’activation et de l’organe de
commande permet de limiter les courses de débattement
des parties de l’organe d’activation et de l’organe de com-
mande se trouvant à l’intérieur du carter de l’aspirateur
et d’assurer une compacité accrue à l’aspirateur selon
la présente invention.
[0018] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane de commande est monté mobile en rotation autour
du premier axe de rotation selon une première amplitude
de rotation et l’organe d’activation est monté mobile en
rotation autour du deuxième axe de rotation selon une
deuxième amplitude de rotation, un écart angulaire entre
les première et deuxième amplitudes de rotation étant
inférieur ou égal à 5°, et de préférence inférieur ou égal
à 2°. Ainsi, les courses de déplacement de l’organe de
commande et de l’organe d’activation sont sensiblement
identiques, ce qui améliore le ressenti d’un utilisateur et
procure donc un avantage ergonomique.
[0019] Selon un mode de réalisation de l’invention,

chacune des première et deuxième amplitudes de rota-
tion est comprise entre 2 et 6°, et est par exemple d’en-
viron 4°. Une telle configuration de l’organe de comman-
de et de l’organe d’activation limite l’encombrement in-
terne de l’aspirateur, et donc l’encombrement externe de
l’aspirateur. En effet, des amplitudes de rotation trop im-
portantes génèrent des courses de débattement des or-
ganes internes importantes, nécessitant de prévoir plus
d’espace interne résultant en un corps principal plus
gros.
[0020] Selon un mode de réalisation de l’invention, au
moins l’un de l’organe de commande et de l’organe d’ac-
tivation comporte un bras de renvoi configuré pour coo-
pérer avec un contact respectif parmi les premier et
deuxième contacts.
[0021] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane d’activation comporte le bras de renvoi, le bras de
renvoi comprenant une partie d’appui qui est configurée
pour coopérer avec le deuxième contact et une partie
intermédiaire ajourée qui délimite une ouverture de pas-
sage, l’organe de commande étant configuré pour s’éten-
dre au moins partiellement à travers l’ouverture de pas-
sage lorsque l’organe de commande est actionné par un
utilisateur. De façon avantageuse, la partie intermédiaire
ajourée relie la partie d’appui à la deuxième partie de
préhension. Une telle configuration permet d’optimiser
l’espace interne de l’aspirateur au niveau des organes
de commande et d’activation, tout en permettant d’avoir
un bras de renvoi de l’organe d’activation qui est symé-
trique par rapport à un plan de symétrie correspondant
au plan longitudinal médian de l’aspirateur, ce qui permet
d’assurer notamment que les efforts transmis depuis la
deuxième partie de préhension via le bras de renvoi jus-
qu’au deuxième contact soient symétriquement répartis
dans le bras de renvoi et autour du plan longitudinal mé-
dian de l’aspirateur.
[0022] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane d’activation, préférentiellement, les organes de
commande et d’activation, a/ont une géométrie symétri-
que par rapport à un plan de symétrie qui, lorsque l’as-
pirateur est monté, correspond au plan longitudinal mé-
dian de l’aspirateur.
[0023] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie intermédiaire ajourée comporte deux branches la-
térales espacées l’une de l’autre et entre lesquelles est
disposé au moins partiellement l’organe de commande.
[0024] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
premier axe de rotation de l’organe de commande est
disposé entre les deux branches latérales de la partie
intermédiaire ajourée.
[0025] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
bras de renvoi comprend une portion élastiquement dé-
formable qui est configurée pour limiter les efforts appli-
qués par le bras de renvoi contre le contact respectif
parmi les premier et deuxième contacts.
[0026] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
portion élastiquement déformable est configurée pour li-
miter les efforts appliqués par le bras de renvoi contre le
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deuxième contact lorsque l’organe d’activation est ac-
tionné par un utilisateur. La portion élastiquement défor-
mable peut par exemple être formée par une zone de
plus faible épaisseur.
[0027] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane de commande comporte un bras de renvoi addi-
tionnel qui est configuré pour coopérer avec le premier
contact.
[0028] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
bras de renvoi additionnel comprend une partie élasti-
quement déformable qui est configurée pour limiter les
efforts appliqués par le bras de renvoi additionnel contre
le premier contact lorsque l’organe de commande est
actionné par un utilisateur. La partie élastiquement dé-
formable peut par exemple être formée par une zone
courbée.
[0029] Selon un mode de réalisation de l’invention, au
moins l’un, et de préférence chacun, des premier et
deuxième contacts est un contact électromécanique, tel
qu’un interrupteur, et par exemple un microrupteur ou
microswitch. Le microrupteur ou microswitch peut par
exemple être du type « bouton-poussoir » ou du type « à
levier ».
[0030] Selon un mode de réalisation de l’invention, au
moins l’un, et de préférence chacun, des premier et
deuxième contacts comporte plusieurs pistes conductri-
ces, et par exemple deux pistes conductrices. Selon un
tel mode de réalisation de l’invention, au moins l’un, et
de préférence chacun, de l’organe de commande et de
l’organe d’activation comporte un contact additionnel
comportant au moins un élément conducteur tel qu’une
pastille réalisée en matériau conducteur ou une piste
conductrice additionnelle qui est configurée pour coopé-
rer avec les pistes conductrices prévues sur le contact
respectif.
[0031] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’unité électronique de commande est configurée pour
commander le fonctionnement du moto-ventilateur selon
le deuxième mode de fonctionnement uniquement tant
que l’organe d’activation est actionné par un utilisateur.
[0032] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’unité électronique de commande est configurée pour
commander le fonctionnement du moto-ventilateur selon
le premier mode de fonctionnement tant que l’organe de
commande n’est pas actionné de nouveau par un utili-
sateur. Ainsi, l’unité électronique de commande est con-
figurée pour maintenir le fonctionnement du moto-venti-
lateur selon le premier mode de fonctionnement lorsque
l’organe de commande est relâché par l’utilisateur.
[0033] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane de commande est déplaçable entre une position
de repos et une position de commande et est configuré
pour être déplacé dans la position de commande lors-
qu’une première force d’actionnement est appliquée par
un utilisateur sur l’organe de commande, et l’organe d’ac-
tivation est déplaçable entre une position inactive et une
position d’activation et est configuré pour être déplacé
dans la position d’activation lorsqu’une deuxième force

d’actionnement est appliquée par un utilisateur sur l’or-
gane d’activation.
[0034] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
première et deuxième forces d’actionnement sont orien-
tées sensiblement dans une même direction. Une telle
orientation des première et deuxième forces d’actionne-
ment procure un avantage ergonomique, puisque lors-
que l’organe de commande et l’organe d’activation sont
actionnés par un seul doigt, le doigt se déplace sensi-
blement dans la même direction que ce soit pour action-
ner l’organe de commande ou l’organe d’activation.
[0035] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane de commande et l’organe d’activation sont confi-
gurés de manière à pouvoir être actionnés par un même
doigt d’un utilisateur lorsque l’utilisateur maintient la poi-
gnée de préhension. Une telle configuration de l’organe
de commande et de l’organe d’activation procure un
avantage ergonomique permettant de passer d’un orga-
ne à un autre rapidement en ayant moins à rechercher
la position de l’organe vers lequel le doigt doit aller. En
effet, pour activer par exemple l’organe d’activation, le
doigt, par exemple l’index, se déplacera d’une position
de référence correspondant à la position de l’organe de
commande pour aller vers l’organe d’activation. Cette
position de référence ne varie pas, assurant à l’utilisateur
une répétitivité du geste pour actionner l’organe d’acti-
vation. Idem pour le retour du doigt vers l’organe de com-
mande.
[0036] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane de commande et l’organe d’activation sont chacun
configurés pour être actionnés par un utilisateur par tira-
ge. Une telle configuration de l’organe de commande et
de l’organe d’activation procure un avantage ergonomi-
que, puisqu’un actionnement par tirage est plus aisé que
par poussée.
[0037] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane de commande est configuré pour être actionné par
un utilisateur en tirant l’organe de commande vers la poi-
gnée de préhension, et/ou l’organe d’activation est con-
figuré pour être actionné par un utilisateur en tirant l’or-
gane d’activation vers la poignée de préhension.
[0038] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’aspirateur comprend un élément de sollicitation confi-
guré pour solliciter l’organe de commande vers la posi-
tion de repos, et un organe de sollicitation configuré pour
solliciter l’organe d’activation vers la position inactive.
[0039] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’élément de sollicitation est formé par une patte élasti-
quement déformable qui est prévue sur l’organe de com-
mande. La patte élastiquement déformable peut par
exemple être configurée pour prendre appui contre le
corps principal. De façon avantageuse, la patte élasti-
quement déformable s’étend à partir de la première partie
de préhension.
[0040] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane de sollicitation est formé par un ressort de sollici-
tation.
[0041] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
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bras de renvoi de l’organe d’activation comporte un lo-
gement de réception dans lequel est au moins partielle-
ment logé le ressort de sollicitation.
[0042] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane de commande et l’organe d’activation sont situés
sensiblement dans un plan de référence qui est défini
par un axe longitudinal du conduit d’aspiration et un axe
longitudinal médian de la poignée de préhension. L’or-
gane de commande et l’organe d’activation se trouvent
donc au centre de l’aspirateur, ce qui permet à l’utilisateur
de les actionner d’un même doigt, aussi bien de la main
gauche que de la main droite. Une telle disposition de
l’organe d’activation permet ainsi à un utilisateur d’activer
les premier et deuxième modes de fonctionnement du
moto-ventilateur, avec un seul et même doigt, qu’il soit
droitier ou gaucher.
[0043] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
premier et deuxième contacts sont décalés verticalement
l’un au-dessus de l’autre lorsque le plan de référence est
vertical et l’axe longitudinal du conduit d’aspiration est
horizontal. Une telle disposition des premier et deuxième
contacts permet d’obtenir une symétrie des organes de
commande et d’activation depuis les première et deuxiè-
me parties de préhension jusqu’aux premier et deuxième
contacts, pour que l’aspirateur soit utilisable par un droi-
tier ou un gaucher, tout en garantissant une transmission
des efforts exercés sur les première et deuxième parties
de préhension jusqu’aux premier et deuxième contacts
qui soit répartie symétriquement autour d’un plan longi-
tudinal médian de l’aspirateur, permettant d’obtenir une
longévité accrue des organes d’activation et de comman-
de.
[0044] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
plan de référence forme un plan longitudinal médian de
l’aspirateur.
[0045] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane de commande est situé dans une partie supérieure
de la poignée de préhension. Une telle disposition de
l’organe de commande procure un avantage ergonomi-
que, puisqu’elle permet un actionnement de l’organe de
commande et de l’organe d’activation avec l’index.
[0046] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’axe longitudinal médian de la poignée de préhension
est incliné par rapport à l’axe longitudinal du conduit d’as-
piration.
[0047] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
première partie de préhension et la deuxième partie de
préhension sont configurées pour être coupées par un
même plan qui est perpendiculaire à l’axe longitudinal
médian de la poignée de préhension. Une telle configu-
ration des première et deuxième parties de préhension
permet à un utilisateur, voulant actionner l’organe d’ac-
tivation, d’accéder aisément et de façon ergonomique à
l’organe d’activation, puisque ce dernier reste dans la
zone d’extension anatomique du doigt (index) de l’utili-
sateur qui est apte à actionner l’organe de commande.
De plus, une telle configuration des première et deuxiè-
me parties de préhension, associée à une inclinaison de

la poignée de préhension par rapport à l’axe longitudinal
du conduit d’aspiration, confère une disposition très er-
gonomique des zones de préhensions de l’organe de
commande, de l’organe activation, et de la poignée de
préhension, puisque les organes de commande et d’ac-
tivation sont alors naturellement accessibles. Il en résulte
un confort d’usage accru pour l’utilisateur.
[0048] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane de commande et l’organe d’activation sont situés
à proximité de et sous le corps principal dans lequel est
logé le moto-ventilateur.
[0049] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’aspirateur comprend un boîtier de batterie dans lequel
est logée une batterie rechargeable, la poignée de pré-
hension s’étendant entre le boîtier de batterie et le corps
principal.
[0050] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
carte électronique est disposée dans la poignée de pré-
hension. Une telle disposition de la carte électronique
permet d’optimiser les espaces internes de l’aspirateur,
en particulier lorsque la poignée de préhension se trouve
entre le corps principal, qui loge le dispositif d’aspiration,
et le boîtier de batterie.
[0051] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane d’activation est disposé sensiblement à l’intersec-
tion du corps principal et d’un montant qui est relié au
corps principal et qui est sensiblement parallèle à la poi-
gnée de préhension.
[0052] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
montant s’étend entre le corps principal et le boîtier de
batterie, et relie le corps principal au boîtier de batterie.
[0053] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane d’activation comporte un orifice de préhension. Une
telle configuration de l’organe d’activation facilite l’action-
nement de l’organe d’activation par un utilisateur, et con-
fère donc à l’aspirateur selon la présente invention une
ergonomie d’utilisation accrue.
[0054] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’orifice de préhension est oblong. Une telle configuration
de l’orifice de préhension facile encore la manipulation
de l’organe d’activation par un utilisateur, puisque ce der-
nier n’a pas à chercher précisément la position de l’orifice
de préhension pour insérer son doigt dans ce dernier.
[0055] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’aspirateur comporte une première butée, par exemple
prévue sur la poignée de préhension, configurée pour
limiter la course de déplacement de l’organe de com-
mande vers la position de commande, et une deuxième
butée, par exemple prévue sur le montant relié au corps
principal, configurée pour limiter la course de déplace-
ment de l’organe d’activation vers la position d’activation.
[0056] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
première partie de préhension et la deuxième partie de
préhension sont espacées l’une de l’autre d’une distance
qui est inférieure à 6 cm, et avantageusement inférieure
à 4 cm, lorsque l’organe de commande et l’organe d’ac-
tivation occupent respectivement la position de repos et
la position inactive. Une telle distance permet de passer
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de l’organe de commande à l’organe d’activation et vice
versa, sans avoir à relâcher la poignée de préhension et
sans avoir à étirer le doigt se déplaçant d’une commande
à une autre jusqu’à une position inconfortable.
[0057] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane de commande est une gâchette de commande ou
un bouton de commande.
[0058] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane d’activation est une gâchette d’activation ou un bou-
ton d’activation.
[0059] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de séparation de déchets s’étend selon un pre-
mier axe d’extension et le moto-ventilateur s’étend selon
un deuxième axe d’extension qui est sensiblement pa-
rallèle au premier axe d’extension.
[0060] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de séparation de déchets est de type cycloni-
que.
[0061] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif d’aspiration comporte un carter de moteur dans
lequel est disposé le moto-ventilateur.
[0062] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’aspirateur est un aspirateur portatif.

Brève description des figures

[0063] L’invention sera bien comprise à l’aide de la
description qui suit en référence aux dessins schémati-
ques annexés représentant, à titre d’exemple non limi-
tatif, une forme d’exécution de cet aspirateur.

[Fig 1] est une vue en perspective d’un aspirateur
portatif selon l’invention.

[Fig 2] est une vue de côté de l’aspirateur portatif de
la figure 1.

[Fig 3] est une vue en coupe longitudinale de l’aspi-
rateur portatif de la figure 1.

[Fig 4] est une vue en perspective d’un organe de
commande, d’un organe d’activation et d’une unité
électronique de commande de l’aspirateur portatif
de la figure 1.

[Fig 5] est une vue partielle en perspective tronquée
de l’aspirateur portatif de la figure 1.

[Fig 6] est une vue à l’échelle agrandie d’un détail
de la figure 3.

[Fig 7] est une vue partielle en perspective tronquée
de l’aspirateur portatif de la figure 1.

Description détaillée

[0064] Les figures 1 à 7 représentent un aspirateur 2
qui est portatif et qui comporte un corps principal 3, une

poignée de préhension 4 reliée au corps principal 3, un
dispositif de séparation de déchets 5 monté de manière
amovible sur le corps principal 3, et un dispositif d’aspi-
ration 6 logé dans le corps principal 3.
[0065] Le dispositif de séparation de déchets 5 est
avantageusement de type cyclonique, et comporte no-
tamment un récipient de stockage de déchets 7, et un
filtre séparateur (non visible sur les figures) logé dans le
récipient de stockage de déchets 7. Le récipient de stoc-
kage de déchets 7 comporte plus particulièrement une
ouverture d’admission d’air et une ouverture de sortie
d’air.
[0066] Comme montré sur la figure 7, le dispositif d’as-
piration 6 comporte un carter de moteur 12 et un moto-
ventilateur 13 disposé dans le carter de moteur 12. De
façon connue, le moto-ventilateur 13 comporte un ven-
tilateur 13.1 et un moteur électrique 13.2 configuré pour
entraîner en rotation le ventilateur.
[0067] Le dispositif d’aspiration 6 comporte en outre
un orifice d’entrée d’air 14 et un ou plusieurs orifices de
refoulement d’air 15 qui sont avantageusement prévus
sur le carter de moteur 12. L’orifice d’entrée d’air 14 du
dispositif d’aspiration 6 peut être relié à l’ouverture de
sortie d’air du dispositif de séparation de déchets 5 di-
rectement ou par l’intermédiaire d’une tubulure de
liaison.
[0068] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le dispositif de séparation de déchets 5 s’étend
selon un premier axe d’extension A, et le moto-ventilateur
13 s’étend selon un deuxième axe d’extension B qui est
sensiblement parallèle au premier axe d’extension A, et
qui peut être confondu avec le premier axe d’extension A.
[0069] L’aspirateur 2 comprend de plus une batterie
rechargeable 16 configurée pour alimenter électrique-
ment le moto-ventilateur 13. La batterie rechargeable 16
est avantageusement logée dans un boîtier de batterie
17 relié à la poignée de préhension 4, et plus particuliè-
rement à une partie inférieure de la poignée de préhen-
sion 4. De façon avantageuse, l’aspirateur 2 comporte
un montant 18 qui s’étend sensiblement parallèlement à
la poignée de préhension 4 et qui relie le boîtier de bat-
terie 17 au corps principal 3.
[0070] L’aspirateur 2 comprend en outre un conduit
d’aspiration 19 auquel est relié fluidiquement l’ouverture
d’admission d’air du dispositif de séparation de déchets
5. De façon avantageuse, le conduit d’aspiration 19
s’étend sensiblement parallèlement aux premier et
deuxième axes d’extension A, B. Le moto-ventilateur 13
est plus particulièrement configuré pour générer un flux
d’air au travers du conduit d’aspiration 19 et du dispositif
de séparation de déchets 5.
[0071] L’aspirateur 2 comprend également un man-
chon de raccordement 21 relié fluidiquement au conduit
d’aspiration 19 et auquel peut être raccordé un embout
d’un tube d’aspiration, qui peut lui-même être raccordé
à une tête d’aspiration pourvue d’une semelle destinée
à être orientée vers un sol à nettoyer.
[0072] L’aspirateur 2 comprend de plus une unité élec-
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tronique de commande 22 qui est configurée pour com-
mander le fonctionnement du moto-ventilateur 13 selon
un premier mode de fonctionnement, également nommé
mode de fonctionnement normal, dans lequel le moto-
ventilateur 13 est entraîné en rotation à une première
vitesse de rotation, et pour commander le fonctionne-
ment du moto-ventilateur 13 selon un deuxième mode
de fonctionnement, également nommé mode de fonc-
tionnement renforcé, dans lequel le moto-ventilateur 13
est entraîné en rotation à une deuxième vitesse de rota-
tion qui est supérieure à la première vitesse de rotation.
Ainsi, selon le deuxième mode de fonctionnement, la dé-
pression générée dans le conduit d’aspiration 19 est su-
périeure à la dépression générée dans ce dernier lorsque
le moto-ventilateur 13 fonctionne selon le premier mode
de fonctionnement.
[0073] Afin de pouvoir commander le fonctionnement
du moto-ventilateur 13 selon les deux modes de fonc-
tionnement précités, l’aspirateur 2 comporte un organe
de commande 23 qui est disposé avantageusement sur
une partie supérieure de la poignée de préhension 4 et
qui est actionnable par un utilisateur, et un organe d’ac-
tivation 24 qui est disposé en regard de l’organe de com-
mande 23 et qui est également actionnable par un utili-
sateur. L’organe de commande 23 peut par exemple être
une gâchette de commande ou un bouton de commande,
et l’organe d’activation 24 peut par exemple être une gâ-
chette d’activation ou un bouton d’activation.
[0074] L’organe de commande 23 est déplaçable entre
une position de repos et une position de commande et
est configuré pour être déplacé dans la position de com-
mande lorsqu’une première force d’actionnement est ap-
pliquée par un utilisateur sur l’organe de commande 23,
et l’organe d’activation 24 est déplaçable entre une po-
sition inactive et une position d’activation et est configuré
pour être déplacé dans la position d’activation lorsqu’une
deuxième force d’actionnement est appliquée par un uti-
lisateur sur l’organe d’activation 24.
[0075] L’unité électronique de commande 22 est plus
particulièrement configurée pour commander le fonction-
nement du moto-ventilateur 13 selon le premier mode de
fonctionnement lorsque l’organe de commande 23 est
actionné par un utilisateur, c’est-à-dire est déplacé dans
la position de commande, et pour commander le fonc-
tionnement du moto-ventilateur 13 selon le deuxième
mode de fonctionnement lorsque l’organe d’activation 24
est actionné par un utilisateur, c’est-à-dire est déplacé
dans la position d’activation.
[0076] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, l’organe de commande 23 et l’organe d’activation
24 sont configurés de manière à pouvoir être actionnés
par un même doigt d’un utilisateur lorsque l’utilisateur
maintient la poignée de préhension 4. De façon avanta-
geuse, l’organe de commande 23 est configuré pour être
actionné par un utilisateur en tirant l’organe de comman-
de 23 vers la poignée de préhension 4, et l’organe d’ac-
tivation 24 est configuré pour être actionné par un utili-
sateur en tirant l’organe d’activation 24 vers la poignée

de préhension 4. Ainsi, les première et deuxième forces
d’actionnement devant être appliquées respectivement
sur l’organe de commande 23 et l’organe d’activation 24
pour les actionner sont orientées sensiblement dans une
même direction.
[0077] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, l’organe de commande 23 et l’organe d’activation
24 sont situés sensiblement dans un plan de référence
qui est défini par un axe longitudinal C du conduit d’as-
piration 19 et un axe longitudinal médian D de la poignée
de préhension 4, et qui forme par exemple un plan lon-
gitudinal médian de l’aspirateur 2. De façon avantageu-
se, l’organe de commande 23 et l’organe d’activation 24
sont situés à proximité de et sous le corps principal 3
dans lequel est logé le moto-ventilateur 13.
[0078] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, l’organe d’activation 24 est disposé sensible-
ment à l’intersection du corps principal 3 et du montant
18 qui relie le boîtier de batterie 17 au corps principal 3.
[0079] Comme montré sur les figures 6, l’organe de
commande 23 est monté mobile en rotation autour d’un
premier axe de rotation R1 selon une première amplitude
de rotation et l’organe d’activation 24 est monté mobile
en rotation autour d’un deuxième axe de rotation R2 se-
lon une deuxième amplitude de rotation. Les premier et
deuxième axes de rotation R1, R2 sont parallèles, et le
deuxième axe de rotation de l’organe d’activation 24 est
placé devant le premier axe de rotation R1 de l’organe
de commande 23 par rapport à l’axe longitudinal médian
D de la poignée de préhension 4. Selon un mode de
réalisation de l’invention, chacune des première et
deuxième amplitudes de rotation est comprise entre 2 et
6°, et est par exemple d’environ 4°, et un écart angulaire
entre les première et deuxième amplitudes de rotation
est inférieur ou égal à 5°, et de préférence inférieur ou
égal à 2°.
[0080] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, l’unité électronique de commande 22 comporte
une carte électronique 25 qui est disposée dans la poi-
gnée de préhension 4 et qui est équipée d’un premier
contact 26 et d’un deuxième contact 27. Les premier et
deuxième contacts 26, 27 sont par exemple décalés ver-
ticalement l’un au-dessus de l’autre lorsque le plan de
référence est vertical et l’axe longitudinal C du conduit
d’aspiration 19 est horizontal. L’organe de commande
23 est configuré pour activer le premier contact 26 lors-
que l’organe de commande 23 est actionné par un utili-
sateur, c’est-à-dire est déplacé dans la position de com-
mande, et l’organe d’activation 24 est configuré pour ac-
tiver le deuxième contact 27 lorsque l’organe d’activation
24 est actionné par un utilisateur, c’est-à-dire est déplacé
dans la position d’activation. Chacun des premier et
deuxième contacts 26, 27 peut être un contact électro-
mécanique, tel qu’un interrupteur, et par exemple un mi-
crorupteur ou un microswitch.
[0081] L’unité électronique de commande 22 est con-
figurée pour transmettre au moto-ventilateur 13 un signal
de commande, qui est configuré pour commander le
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fonctionnement du moto-ventilateur 13 selon le premier
mode de fonctionnement, lorsque le premier contact 26
est activé, et pour transmettre au moto-ventilateur 13 un
signal d’activation, qui est configuré pour commander le
fonctionnement du moto-ventilateur 13 selon le deuxiè-
me mode de fonctionnement, lorsque le deuxième con-
tact 27 est activé. De façon avantageuse, l’unité électro-
nique de commande 22 est configurée pour commander
le fonctionnement du moto-ventilateur 13 selon le deuxiè-
me mode de fonctionnement uniquement tant que l’or-
gane d’activation 24 est actionné par un utilisateur, c’est-
à-dire uniquement tant que le deuxième contact 27 est
maintenu activé par l’organe d’activation 24, et est con-
figurée pour commander le fonctionnement du moto-ven-
tilateur 13 selon le premier mode de fonctionnement tant
que l’organe de commande 23 n’est pas actionné de nou-
veau par un utilisateur, c’est-à-dire tant que le premier
contact 26 n’est pas activé de nouveau par l’organe d’ac-
tivation 24. Ainsi, l’unité électronique de commande 22
est configurée pour maintenir le fonctionnement du moto-
ventilateur 13 selon le premier mode de fonctionnement
lorsque l’organe de commande 23 est relâché par l’utili-
sateur.
[0082] Comme montré sur la figure 4, l’organe de com-
mande 23 comporte une première partie de préhension
28 et l’organe d’activation 24 comporte une deuxième
partie de préhension 29 qui est située à distance de la
première partie de préhension 28 et qui est mobile indé-
pendamment de la première partie de préhension 28.
Selon un mode de réalisation de l’invention, la première
partie de préhension 28 et la deuxième partie de préhen-
sion 29 sont espacées l’une de l’autre d’une distance qui
est inférieure à 6 cm, et avantageusement inférieure 4
cm, lorsque l’organe de commande 23 et l’organe d’ac-
tivation 24 occupent respectivement la position de repos
et la position inactive. De façon avantageuse, la deuxiè-
me partie de préhension 29 comporte un orifice de pré-
hension 31 qui peut par exemple être circulaire, oblong
ou de toute autre forme.
[0083] De façon avantageuse, l’axe longitudinal mé-
dian D de la poignée de préhension 4 est incliné par
rapport à l’axe longitudinal C du conduit d’aspiration, et
la première partie de préhension 28 et la deuxième partie
de préhension 29 sont configurées pour être coupées
par un même plan qui est perpendiculaire à l’axe longi-
tudinal médian D de la poignée de préhension 4.
[0084] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, l’organe d’activation 24 comporte également un
bras de renvoi 32 qui est solidaire de la deuxième partie
de préhension 29 et qui est configuré pour coopérer avec
le deuxième contact 27 lorsque l’organe d’activation 24
est actionné par un utilisateur. De façon avantageuse, le
bras de renvoi 32 comprend une partie d’appui 33 qui
est allongée et qui est configurée pour coopérer avec le
deuxième contact 27, et une partie intermédiaire ajourée
34 qui relie la partie d’appui 33 à la deuxième partie de
préhension 29.
[0085] La partie d’appui 33 du bras de renvoi 32 peut

avantageusement comprendre une portion élastique-
ment déformable 35 qui est configurée pour limiter les
efforts appliqués par le bras de renvoi 32 contre le deuxiè-
me contact 27 lorsque l’organe d’activation 24 est action-
né par un utilisateur. La portion élastiquement déforma-
ble 35 peut par exemple être formée par une zone de
plus faible épaisseur.
[0086] La partie intermédiaire ajourée 34 délimite
avantageusement une ouverture de passage 36 à travers
laquelle l’organe de commande 23 est configuré pour
s’étendre au moins lorsque l’organe de commande 23
est actionné par un utilisateur. La partie intermédiaire
ajourée 34 peut par exemple comporter deux branches
latérales 37 espacées l’une de l’autre et entre lesquelles
est disposé le premier axe de rotation R1 de l’organe de
commande 23.
[0087] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, l’organe de commande 23 comporte en outre un
bras de renvoi additionnel 38 qui est solidaire de la pre-
mière partie de préhension 28 et qui est configuré pour
coopérer avec le premier contact 26.
[0088] De façon avantageuse, le bras de renvoi addi-
tionnel 38 comprend une partie élastiquement déforma-
ble 39 qui est configurée pour limiter les efforts appliqués
par le bras de renvoi additionnel 38 contre le premier
contact 26 lorsque l’organe de commande 23 est action-
né par un utilisateur. La partie élastiquement déformable
39 peut par exemple être formée par une zone courbée.
[0089] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, l’aspirateur 2 comporte une première butée 41,
par exemple prévue sur la poignée de préhension 4, con-
figurée pour limiter la course de déplacement de l’organe
de commande 23 vers la position de commande, et une
deuxième butée 42, par exemple prévue sur le montant
18 relié au corps principal 3, configurée pour limiter la
course de déplacement de l’organe d’activation 24 vers
la position d’activation. La présence des première et
deuxième butées 41, 42, de la partie élastiquement dé-
formable 35 et de la portion élastiquement déformable
39 permet de préserver l’intégrité de la carte électronique
25, du bras de renvoi additionnel 38 et du bras de renvoi
32, y compris lorsqu’un utilisateur exerce des forces d’ac-
tionnement élevées sur les première et deuxième parties
de préhension 28, 29.
[0090] De façon avantageuse, l’aspirateur 2 comprend
en outre un élément de sollicitation 43 configuré pour
solliciter l’organe de commande 23 vers la position de
repos, et un organe de sollicitation 44 configuré pour sol-
liciter l’organe d’activation 24 vers la position inactive.
[0091] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, l’élément de sollicitation 43 est formé par une
patte élastiquement déformable qui est prévue sur l’or-
gane de commande 23 et qui est configurée pour être
déformée élastiquement lorsque l’organe de commande
23 est déplacé dans la position de commande. La patte
élastiquement déformable peut par exemple s’étendre à
partir de la première partie de préhension 28 et être con-
figurée pour prendre appui contre le corps principal 3 ou
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le carter de moteur 12.
[0092] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, l’organe de sollicitation 44 est formé par un res-
sort de compression, et le bras de renvoi 32 de l’organe
d’activation 24 comporte un logement de réception 45
dans lequel est partiellement logé le ressort de compres-
sion. L’organe de sollicitation 44 peut par exemple être
configuré pour prendre appui d’une part contre une paroi
de fond du logement de réception 45 et d’autre part contre
le corps principal 3 ou le carter de moteur 12.
[0093] Le fonctionnement de l’aspirateur 2 va mainte-
nant être décrit. Lorsque le moto-ventilateur 13 est ali-
menté électriquement, il établit une dépression notam-
ment dans le dispositif de séparation de déchets 5 de
telle sorte que de l’air et des déchets sont aspirés par le
conduit d’aspiration 19. L’air chargé de déchets pénètre
ensuite dans le récipient de stockage de déchets 7 via
l’ouverture d’admission d’air du dispositif de séparation
de déchets 5 qui peut par exemple déboucher tangen-
tiellement dans le récipient de stockage de déchets 7.
L’air est ainsi mis en rotation et les déchets sont centri-
fugés vers l’extérieur et ces déchets sont collectés par
le récipient de stockage de déchets 7.
[0094] Le flux d’air s’écoule ensuite successivement à
travers l’ouverture de sortie d’air du dispositif de sépa-
ration de déchets 5, l’orifice d’entrée d’air 14 du dispositif
d’aspiration 6 et le ou les orifices de refoulement d’air 15
du dispositif d’aspiration 6. Puis, le flux d’air s’échappe
hors du corps principal 3 au travers d’ouvertures d’éva-
cuation d’air 46 prévues sur ce dernier.
[0095] Selon une variante de réalisation non représen-
tée sur les figures, au moins l’un, et par exemple chacun,
des premier et deuxième contacts 26, 27 comporte plu-
sieurs pistes conductrices, par exemple deux pistes con-
ductrices, qui peuvent être obtenues par sérigraphie ou
par impression. Selon un tel mode de réalisation de l’in-
vention, au moins l’un, et de préférence chacun, de l’or-
gane de commande 23 et de l’organe d’activation 24
comporte un contact additionnel comportant au moins
un élément conducteur, tel qu’une pastille réalisée en
matériau conducteur ou une piste conductrice addition-
nelle qui est configurée pour coopérer avec les pistes
conductrices prévues sur le contact respectif.
[0096] Bien entendu, la présente invention n’est nulle-
ment limitée au mode de réalisation décrit et illustré qui
n’a été donné qu’à titre d’exemple. Des modifications res-
tent possibles, notamment du point de vue de la consti-
tution des divers éléments ou par substitution d’équiva-
lents techniques, sans sortir pour autant du domaine de
protection de l’invention.

Revendications

1. Aspirateur (2) comprenant un conduit d’aspiration
(19) ; un dispositif de séparation de déchets (5) relié
fluidiquement au conduit d’aspiration (19) ; un corps
principal (3) dans lequel est logé un dispositif d’as-

piration (6) comprenant un moto-ventilateur (13) qui
est configuré pour générer un flux d’air au travers du
conduit d’aspiration (19) et du dispositif de sépara-
tion de déchets (5) ; une poignée de préhension (4) ;
un organe de commande (23) qui est actionnable
par un utilisateur et qui comprend une première par-
tie de préhension (28) ; un organe d’activation (24)
qui est actionnable par un utilisateur et qui comprend
une deuxième partie de préhension (29), la deuxiè-
me partie de préhension (29) étant située à distance
de la première partie de préhension (28) et les pre-
mière et deuxième parties de préhension (28, 29)
étant mobiles indépendamment l’une de l’autre ; et
une unité électronique de commande (22) qui est
configurée pour commander le fonctionnement du
moto-ventilateur (13) selon un premier mode de
fonctionnement lorsque l’organe de commande (23)
est actionné par un utilisateur et pour commander le
fonctionnement du moto-ventilateur (13) selon un
deuxième mode de fonctionnement lorsque l’organe
d’activation (24) est actionné par un utilisateur, l’uni-
té électronique de commande (22) étant configurée
de telle sorte qu’une vitesse de rotation maximale
du moto-ventilateur (13) dans le deuxième mode de
fonctionnement est supérieure à une vitesse de ro-
tation maximale du moto-ventilateur (13) dans le pre-
mier mode de fonctionnement, dans lequel l’unité
électronique de commande (22) comporte une carte
électronique (25) équipée d’un premier contact (26)
et d’un deuxième contact (27), l’organe de comman-
de (23) étant configuré pour activer le premier con-
tact (26) lorsque l’organe de commande (23) est ac-
tionné par un utilisateur, et l’organe d’activation (24)
étant configuré pour activer le deuxième contact (27)
lorsque l’organe d’activation (24) est actionné par un
utilisateur, caractérisé en ce que la carte électro-
nique (25) est disposée dans la poignée de préhen-
sion (4).

2. Aspirateur (2) selon la revendication 1, dans lequel
l’organe de commande (23) est disposé sur la poi-
gnée de préhension (4).

3. Aspirateur (2) selon la revendication 1 ou 2, dans
lequel l’organe d’activation (24) est disposé en re-
gard de l’organe de commande (23).

4. Aspirateur (2) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 3, dans lequel l’organe de commande
(23) et l’organe d’activation (24) sont montés mobiles
en rotation respectivement autour d’un premier axe
de rotation (R1) et d’un deuxième axe de rotation
(R2).

5. Aspirateur (2) selon la revendication 4, dans lequel
les premier et deuxième axes de rotation (R1, R2)
sont sensiblement parallèles.
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6. Aspirateur (2) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 5, dans lequel au moins l’un de l’organe
de commande (23) et de l’organe d’activation (24)
comporte un bras de renvoi (32) configuré pour coo-
pérer avec un contact respectif parmi les premier et
deuxième contacts (26, 27).

7. Aspirateur (2) selon la revendication 6, dans lequel
l’organe d’activation (24) comporte le bras de renvoi
(32), le bras de renvoi (32) comprenant une partie
d’appui (33) qui est configurée pour coopérer avec
le deuxième contact (27) et une partie intermédiaire
ajourée (34) qui délimite une ouverture de passage
(36), l’organe de commande (23) étant configuré
pour s’étendre au moins partiellement à travers
l’ouverture de passage (36) lorsque l’organe de com-
mande (23) est actionné par un utilisateur.

8. Aspirateur (2) selon la revendication 7, dans lequel
la partie intermédiaire ajourée (34) comporte deux
branches latérales (37) espacées l’une de l’autre et
entre lesquelles est disposé au moins partiellement
l’organe de commande (23).

9. Aspirateur (2) selon la revendication 8 en combinai-
son avec la revendication 4, dans lequel le premier
axe de rotation (R1) de l’organe de commande (23)
est disposé entre les deux branches latérales (37)
de la partie intermédiaire ajourée (34).

10. Aspirateur (2) selon l’une quelconque des revendi-
cations 6 à 9, dans lequel le bras de renvoi (32) com-
prend une portion élastiquement déformable (35) qui
est configurée pour limiter les efforts appliqués par
le bras de renvoi (32) contre le contact respectif par-
mi les premier et deuxième contacts (26, 27).

11. Aspirateur (2) selon l’une quelconque des revendi-
cations 6 à 10, dans lequel l’organe de commande
(23) comporte un bras de renvoi additionnel (38) qui
est configuré pour coopérer avec le premier contact
(26).

12. Aspirateur (2) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 11, dans lequel au moins l’un des premier
et deuxième contacts (26, 27) est un contact élec-
tromécanique.

13. Aspirateur (2) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 12, dans lequel l’unité électronique de
commande (22) est configurée pour commander le
fonctionnement du moto-ventilateur (13) selon le
deuxième mode de fonctionnement uniquement tant
que l’organe d’activation (24) est actionné par un
utilisateur.

14. Aspirateur (2) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 13, dans lequel l’unité électronique de

commande (22) est configurée pour commander le
fonctionnement du moto-ventilateur (13) selon le
premier mode de fonctionnement tant que l’organe
de commande (23) n’est pas actionné de nouveau
par un utilisateur.

15. Aspirateur (2) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 14, dans lequel l’organe de commande
(23) et l’organe d’activation (24) sont configurés de
manière à pouvoir être actionnés par un même doigt
d’un utilisateur lorsque l’utilisateur maintient la poi-
gnée de préhension (4).

16. Aspirateur (2) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 15, dans lequel l’organe de commande
(23) est configuré pour être actionné par un utilisa-
teur en tirant l’organe de commande (23) vers la poi-
gnée de préhension (4), et/ou l’organe d’activation
(24) est configuré pour être actionné par un utilisa-
teur en tirant l’organe d’activation (24) vers la poi-
gnée de préhension (4).

17. Aspirateur (2) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 16, dans lequel l’organe de commande
(23) et l’organe d’activation (24) sont situés sensi-
blement dans un plan de référence qui est défini par
un axe longitudinal (C) du conduit d’aspiration (19)
et un axe longitudinal médian (D) de la poignée de
préhension (4).

18. Aspirateur (2) selon la revendication 17, dans lequel
les premier et deuxième contacts (26, 27) sont dé-
calés verticalement l’un au-dessus de l’autre lorsque
le plan de référence est vertical et l’axe longitudinal
(C) du conduit d’aspiration (19) est horizontal.

19. Aspirateur (2) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 18, lequel est un aspirateur portatif.
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